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Question écrite n° 29598

Texte de la question

M Pierre Brana attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la necessite de l'habilitation d'une federation nationale des sports pour les aveugles et les
amblyopes. Les sourds, les handicapes physiques, les handicapes mentaux ont chacun une federation sportive
reconnue et habilitee, ces trois federations sont distinctes et independantes les unes des autres, c'est une
consequence logique d'une difference des aptitudes physiques de chaque handicap. Au niveau mondial, la
Federation internationale des sports pour aveugles IBSA est dirigee principalement par des aveugles et n'a rien
a voir avec les differentes federations mondiales pour handicapes. Il lui demande s'il compte prendre des
mesures pour que soit reconnue la specificite du handicap des aveugles et que soit habilitee une federation
sportive qui leur soit propre.

Texte de la réponse

Reponse. - Deux federations sont actuellement agreees et beneficient de la delegation de pouvoir, couvrant le
champ entier de competence pour tous les handicapes ; la Federation francaise handisport, pour les handicapes
moteurs et la Federation francaise de sport adapte, pour les handicapes mentaux. Une Commission nationale
pluridisciplinaire du sport pour handicapes visuels a ete creee au sein de la Federation francaise handisport et
sous l'egide de la Direction technique nationale. Cette commission presidee par M Michel Berthezene,
handicape visuel lui-meme, a pour charge notamment la promotion du sport pour les handicapes visuels. Il
n'apparait donc ni necessaire, ni souhaitable d'agreer une nouvelle federation pour des actions sportives
reservees aux aveugles et amblyopes, actions qui trouvent normalement leur place au sein de la Federation
francaise handisport.
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